
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES ET DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Décret no 2020-1244 du 9 octobre 2020 modifiant diverses dispositions relatives à l’organisation 
de la formation initiale d’application et de la formation obligatoire des agents de certains 
cadres d’emplois de la police municipale 

NOR : TERB2014147D 

Publics concernés : fonctionnaires d’un corps des services actifs de la police nationale détachés ou directement 
intégrés dans un cadre d’emplois de la police municipale et militaires de la gendarmerie nationale détachés dans 
un de ces cadres d’emplois. 

Objet : enseignements théoriques et techniques de la formation initiale d’application et de la formation 
obligatoire. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret précise que le contenu des enseignements théoriques et techniques de la formation initiale 

d’application et de la formation obligatoire prend en compte l’expérience professionnelle antérieure des 
fonctionnaires d’un corps des services actifs de la police nationale détachés ou directement intégrés dans un des 
cadres d’emplois des agents, des chefs de service ou des directeurs de police municipale et des militaires de la 
gendarmerie nationale détachés dans un de ces cadres d’emplois. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article L. 511-7 du code de la sécurité intérieure créé par 
l’article 60 de la loi no 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique. Le décret ainsi que les 
textes qu’il modifie, dans leur rédaction issue de cette modification, peuvent être consultés sur le site Légifrance 
(www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 511-6 et L. 511-7 ; 
Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 
Vu la loi no 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction publique 

territoriale ; 
Vu le décret no 94-933 du 25 octobre 1994 modifié relatif à l’organisation de la formation initiale d’application 

des agents de police municipale stagiaires ; 
Vu le décret no 2000-47 du 20 janvier 2000 modifié relatif à l’organisation de la formation initiale d’application 

des chefs de service de police municipale stagiaires ; 
Vu le décret no 2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des agents 

de police municipale ; 
Vu le décret no 2006-1392 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des 

directeurs de police municipale ; 
Vu le décret no 2007-370 du 20 mars 2007 modifié relatif à l’organisation de la formation obligatoire prévue aux 

articles 7 et 8 du décret no 2006-1392 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
directeurs de police municipale ; 

Vu le décret no 2011-444 du 21 avril 2011 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des chefs de 
service de police municipale ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 1er juillet 2020 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 9 juillet 2020, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’article 2 du décret du 25 octobre 1994 susvisé est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le contenu des enseignements théoriques et techniques de la formation prend en compte l’expérience 

professionnelle antérieure des agents mentionnés au troisième alinéa de l’article 13 du décret no 2006-1391 du 
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17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des agents de police municipale. Dans ce 
cadre, le contenu de ces enseignements porte notamment sur les missions de la police municipale et la connaissance 
de l’environnement territorial. » 

Art. 2. – L’article 2 du décret du 20 janvier 2000 susvisé est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le contenu des enseignements théoriques et techniques de la formation prend en compte l’expérience 

professionnelle antérieure des agents mentionnés au troisième alinéa de l’article 10-1 du décret no 2011-444 du 
21 avril 2011 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des chefs de service de police municipale. Dans 
ce cadre, le contenu de ces enseignements porte notamment sur les missions de la police municipale et la 
connaissance de l’environnement territorial. » 

Art. 3. – L’article 2 du décret du 20 mars 2007 susvisé est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le contenu des enseignements théoriques et techniques de la formation prend en compte l’expérience 

professionnelle antérieure des agents mentionnés au troisième alinéa de l’article 21 du décret du 17 novembre 2006 
susvisé. Dans ce cadre, le contenu de ces enseignements porte notamment sur les missions de la police municipale 
et la connaissance de l’environnement territorial. » 

Art. 4. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le ministre de l’intérieur, la ministre de la 
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, la ministre de la transformation et de la 
fonction publiques et le ministre auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des 
comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 9 octobre 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JACQUELINE GOURAULT 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de l’intérieur, 
GÉRALD DARMANIN 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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